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PRÉAMBULE 

 
AGIRHE est un logiciel de gestion accessible en ligne. Il est composé de plusieurs modules adaptés aux missions du Centre 
de gestion. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sur le logiciel AGIRHE, le menu « Agent » permet de : 

• Créer et consulter les agents employés par la collectivité 

• Saisir les actes et éditer les arrêtés relatifs au déroulement de carrière 

• Créer les arrêtés d’avancements d’échelon (AVE) possibles sur une période choisie 

• Créer les arrêtés d’avancement de grade (AVG) à la fin de la procédure de proposition (voir Menu L.D. Gestion) 

 
 

Menu « Liste des agents » 
 

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

OUTILS 
Pour faciliter son utilisation, le Centre de Gestion a créé des tutoriels thématiques, téléchargeables sur le site 
internet du CDG63 à « Accès rapides / Services en 1clic / Documentation AGIRHE / Téléchargements » ou en 
suivant le lien : Utiliser le logiciel AGIRHE - CDG 63 

CLIQUER SUR : « + » pour plus de filtres 

CLIQUER SUR : « Export.xls » pour obtenir 
la liste des agents au format Excel 

Choisir le nombre d’agents 
affichés par page 

CLIQUER SUR :  
« Agent / Liste des agents » 

https://www.cdg63.fr/utiliser-le-logiciel-agirhe/
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➔ Ce menu permet de consulter la liste des agents créés par la collectivité. 
 
Par défaut, seuls les agents actifs apparaissent, mais il est possible d’avoir un affichage plus affiné en utilisant les différents 
filtres disponibles dans les listes déroulantes, notamment le filtre « Tous » pour obtenir la liste de tous les agents créés 
dans la collectivité (actifs et inactifs). 
 
 
Cette liste est disponible au format Excel à partir du bouton « Export.xls », pour faciliter la gestion et les tris. 
Elle comporte de nombreuses informations (grade, position, statut, date de naissance, adresse postale...) permettant de 
détecter les éventuelles anomalies sur ces données. 
 
Sur l’écran, les agents sont listés de différentes couleurs qui indiquent leur position d’activité :  

- En noir : agents actifs 

- En rouge : agents inactifs (radiés ou arrivés en fin de contrat) 

- En italique bleu : agents avec une position administrative particulière (congé parental, disponibilité, détachement) 

- En vert : agents ayant plusieurs carrières (intercommunaux ou pluri communaux, polyvalents nommés sur 
plusieurs grades dans une collectivité, détachement pour stage) 

 
La colonne « Statut » indique stagiaire ou titulaire, et pour les contractuels, non titulaire de droit public ou de droit privé.  

Le statut « inconnu » s’affiche lorsque les agents ont une identité renseignée mais aucun acte validé dans leur 
« déroulement de carrière ».  
Deux possibilités, soit l’acte de recrutement n’est pas saisi, soit il est saisi mais reste en attente de validation car le service 

des carrières n’a peut-être pas encore réceptionné l’exemplaire signé qui doit lui être transmis.  

 
 
 
➔ Ce menu permet de créer un nouvel agent à partir du bouton « Ajouter un agent ». 
 
Pour cela, utiliser le Tutoriel AGIRHE - Créer un agent 
 
 
 
➔ Ce menu permet de saisir les actes relatifs à la carrière des agents et éditer les arrêtés qui correspondent. 
 
En cliquant sur un agent dans la liste, la fiche de l’agent s’ouvre. 
Cette fiche comporte 10 onglets dont « Identité », « Carrière », « Formations » exploités actuellement par le service des 
carrières. 
 
Cependant, il est possible pour la collectivité d’utiliser les autres onglets si elle le souhaite, mais aucun suivi ne sera fait par 
le service des carrières. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CLIQUER SUR : « Retour à la liste des 
agents » pour revenir sur l’écran précédent 

https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/01/Creer_un_agent.pdf
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Onglet « Identité » 
 

 
 
 

➔ Modification du nom d’usage :  

Lorsqu’un agent change de nom (mariage, divorce etc), la collectivité doit saisir cet évènement dans Agirhe afin de mettre 

à jour la fiche de l’agent. Après la modification, il est demandé de prévenir le service carrières par courriel afin que le dossier 

papier puisse être mis à jour. 

Cette modification se fait à partir du bouton « Évènements familiaux / Enfants » / Ajouter / saisir les éléments / Valider : 

 
 

➔ Naissance ou adoption d’un enfant :  

Lorsqu’un agent a un enfant (naissance, adoption etc), la collectivité peut saisir cet évènement dans Agirhe afin de 
permettre par la suite l’éventuelle saisie d’un congé parental dans lequel sera demandé le prénom et nom de l’enfant. 

Cet ajout se fait à partir du bouton « Évènements familiaux / Enfants » / saisir les éléments / Ajouter : 

 
 

➔ Changement d’adresse : 

Lorsqu’un agent change d’adresse, la collectivité doit modifier ces éléments afin que l’agent puisse recevoir son matériel 
de vote pour les élections professionnelles. 

Cette modification se fait à partir du bouton « Modifier » / saisir les éléments / Valider. 
  

CLIQUER SUR : « Évènements familiaux / Enfants» 
pour changer le nom de l’agent ou ajouter un enfant 

CLIQUER SUR : « Modifier» pour 
changer l’adresse de l’agent 
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Onglet « Carrière » 
 

 
 
 
 
➔ La rubrique « Situation administrative actuelle » permet de consulter le récapitulatif de la situation administrative de 
l’agent qui est mise à jour par la saisie des actes dans la rubrique « Déroulement de carrière ». 
Aucune saisie ne peut s’effectuer dans cette rubrique qui n’est accessible qu’en consultation. 
 

 

 
 
 
 
➔ La rubrique « Temps de travail » permet de consulter le (ou les) temps de travail effectué(s) par l’agent, dans chaque 
grade et/ou dans chacune des collectivités employeurs, mis à jour par la saisie des actes dans la rubrique « Déroulement 
de carrière ». 
Aucune saisie ne peut s’effectuer dans cette rubrique qui n’est accessible qu’en consultation. 
 

 
 
 

CLIQUER SUR : « Imprimer» pour éditer la 
fiche agent qui récapitule les informations 
d’état civil et liste tous les actes de son 
déroulement de carrière 
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➔ La rubrique « Déroulement de carrière » permet de saisir et consulter les actes relatifs à la carrière de l’agent. 
 

 
 
Les actes apparaissent de couleurs différentes selon leur état de validation :  

- En noir : actes validés par le service des carrières et pris en compte dans Agirhe. 

- En marron : actes générés en nombre par le service des carrières et pris en compte dans Agirhe même s’ils n’ont pas 
été validés et restent en marron. Ils correspondent à une nouvelle situation découlant d’une réforme statutairement 
obligatoire (par exemple les reclassements à la suite de revalorisation des grilles indiciaires). 

- En vert : actes validés mais dont la date d’effet est dans le futur, ils basculent en noir dès que la date est passée. 

- En violet : actes saisis par la collectivité en attente de validation par le service des carrières lorsqu’il sera destinataire 
de la version signée par l’autorité territoriale. Dans cet état, la collectivité peut encore les modifier ou les supprimer. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La saisie d’un acte se fait à partir du bouton « Ajouter un acte ». 

Elle peut se faire également à partir du bouton « Ajouter une carrière » dans certains cas particuliers tels qu’un 
détachement pour stage suite concours ou promotion interne, un recrutement stagiaire à la suite de précédents contrats 
effectués dans la même collectivité. 

Pour cela, utiliser le Tutoriel AGIRHE - Saisir et imprimer un arrêté 
 
 
➔ La rubrique « Prochaines évolutions de carrière » permet de consulter les évolutions de carrière possibles de l’agent 
(ex : le prochain avancement d’échelon). Elles sont calculées à partir des actes saisis dans la rubrique « Déroulement de 
carrière ». Aucune saisie ne peut s’effectuer dans cette rubrique qui n’est accessible qu’en consultation. 
 

 

Rappel : Après toute saisie, il est indispensable de transmettre les arrêtés signés au Centre de Gestion. 

En raison d’une gestion administrative différente des fonctionnaires et des contractuels par le service des carrières, 
il est nécessaire d’envoyer les actes séparément, dans deux courriels distincts : 

- d’une part, les arrêtés concernant les fonctionnaires (stagiaires et titulaires) 
- d’autre part, les contrats concernant les agents contractuels de droit public ou privé. 

A l’inverse, le service des carrières ne doit pas être destinataire des arrêtés relatifs à l’octroi de compléments à la 
rémunération indiciaire (RIFSEEP). 

CLIQUER SUR : 
l’icône imprimante 
pour imprimer l’arrêté 

CLIQUER SUR : 
l’icône corbeille pour 
supprimer l’arrêté 

https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/01/Saisir_et_imprimer_un_arrete.pdf
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Onglet « Formations » 
 

 
 
Cet onglet comporte 5 rubriques dont seule « Concours et examens professionnels » est exploitée actuellement par le 
service carrières. 
 
Cependant, il est possible pour la collectivité d’utiliser les autres rubriques si elle le souhaite, mais aucun suivi ne sera fait 
par le service des carrières. 
 
 
➔ La rubrique « Concours et examens professionnels » permet d’ajouter notamment l’obtention d’un examen 
professionnel pour qu’il soit pris en compte lors du calcul des propositions d’avancement de grade. 
 

 
 
 
 

Onglet « Absences » 
 

 
 
La saisie des actes dans cet onglet étant liée à des situations d’ordre médical, il est recommandé de faire appel au service 
du conseil médical si besoin d’informations complémentaires. 
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Menu « Arrêtés Avanc. d’échelon » 
 

 
 
Dans ce menu, il est possible de consulter la liste du prochain avancement d’échelon (AVE) possible pour chaque agent de 

la collectivité sur une période choisie, et d’éditer, en totalité ou individuellement, les arrêtés correspondants. 

Ainsi, les arrêtés créés s’insèrent dans le déroulement de carrière de chaque agent sélectionné et sont accessibles pour 
l’impression également dans le menu « Documents ». 
 
Utiliser le Tutoriel AGIRHE - Consulter et éditer les avancements d'échelon (AVE) 
 
 
 

Menu « Arrêtés Avanc. de grade » 
 

 
 
Dans ce menu, les arrêtés d’avancement de grade (AVG) correspondants aux propositions préalablement vérifiées par le 
service carrières dans le menu « L.D. Gestion » peuvent être créés et imprimés. 
 
Ainsi, les arrêtés créés s’insèrent dans le déroulement de carrière de chaque agent sélectionné et sont accessibles pour 
l’impression également dans le menu « Documents ». 
 
Utiliser le Tutoriel - Proposer des avancements de grade (AVG) (étape 6) 
 

https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/03/Tutoriel-AGIRHE-Consulter-et-editer-les-avancements-dechelon-AVE.pdf
https://www.cdg63.fr/wp-content/uploads/2023/03/Proposer-des-avancements-de-grade-AVG.pdf
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